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ARTICLE PREMIER 
 

Au début de l’alinéa 1 de cet article, après les mots : 

« Toute association », 

insérer les mots :  

« à but non lucratif ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Le volontariat, compte tenu de l'absence de rémunération des personnes volontaires, ne 
peut concerner que des organismes à but non lucratif. 

 

 

 

 

 

 

 

 


